
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PRÉFET DE L'OISE 76) 

Arrêté complémentaire délivré à la société ARCELORMITTAL ATLANTIQUE et 
LORRAINE en vue d'exploiter ses installations sur le territoire de la commune de Montataire 

LE PREFET DE L'OISE 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l’eau (DCE) ; 

Vu la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

Vu la directive n° 2008/1/CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la 
pollution, version codifiée de la directive n° 96/61/CE du 24 septembre 1996 relative à la prévention et à la 
réduction intégrées de la pollution, dite directive [PPC ; 

Vu le code de l’environnement, notamment les livres V des parties législative et réglementaire ; 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée aux articles 
R.511-9 à R.511-10 du code de l'environnement ; 

Vu l’arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement ; 

Vu la circulaire ministérielle du 6 décembre 2004 relative au bilan de fonctionnement ; 

Vu la circulaire ministérielle du 25 juillet 2006 relative au bilan de fonctionnement ; 

Vu les actes antérieurement délivrés et en particulier, l'arrêté préfectoral du 19 octobre 1984 à la société 
GALVANOR-COLORACIER, l'arrêté préfectoral du 04 décembre 1984 à la société USINOR Aciers, 

l'arrêté préfectoral du 13 mars 1997 à la société SOLLAC, l'arrêté préfectoral complémentaire du 27 janvier 
2004 à la société SOLLAC Atlantique, l'arrêté préfectoral du 24 mai 2007 à la société ARCELOR, l'arrêté 

préfectoral complémentaire du 28 novembre 2008 à la société ARCELOR MITTAL ATLANTIQUE et 

LORRAINE, l'arrêté préfectoral complémentaire du 15 juin 2009 à la société ARCELORMITTAL 
ATLANTIQUE et LORRAINE, pour les installations qu’elle exploite sur le territoire de la commune de 
Montataire ; 

Vu les récépissés de déclaration de changement d'exploitant en date du 2 août 1998 délivré à la société 
SOLLAC (pour les installations exploitées par USINOR Atciers), en date du 8 novembre 1989 délivré à la 
société SOLLAC (pour les installations exploitées par GALVANOR-COLORACIER), en date du 25 avril 

2000 délivré à la société SOLLAC ATLANTIQUE, en date du 28 avril 2005 délivré à la société ARCELOR 

ATLANTIQUE ET LORRAINE, et en date du 15 janvier 2008 délivré à la société ARCELORMITTAL 
ATLANTIQUE et LORRAINE ;



Vu la demande présentée le 19 décembre 2008 par la société ARCELORMITTAL ATLANTIQUE et 
LORRAINE, dont le siège social est situé rue Luigi Chérubini à Saint-Denis (93200), en vue d’obtenir 
l'autorisation d’exploiter des installations de galvanisation et de laquage en continu de tôles d’acier sur le 
territoire de la commune de Montataire ; 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande qui comprend le bilan de fonctionnement de ses installations ; 

Vu le courrier du 26 novembre 2009 de la société ARCELORMITTAL ATLANTIQUE et LORRAINE 
faisant part de l’arrêt effectif de l’utilisation de la chaudière gaz vapeur Babcock type BWR170 d’une 
puissance de 11.6 MW et de 3 transformateurs au PCB ; 

Vu le courrier du 03 mars 2010 de la société ARCELORMITTAL ATLANTIQUE et LORRAINE, 

informant les services de l’inspection des installations classées de la destruction des 3 derniers 
transformateurs au PCB présents sur le site ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 17 décembre 2009 de l’inspection des installations classées ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 8 juillet 2010 de l’inspection des installations classées ; 

Vu l'avis du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement en date du 17 août 

2010; 

Vu l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du 9 

septembre 2010 ; 

Vu le projet d'arrêté communiqué à la société par lettre du 22 octobre 2010 ; 

Vu le message électronique en date du 26 novembre 2010 de la société indiquant ne pas avoir d'observation 

sur le projet d'arrêté précité ; 

Considérant que le dossier déposé à l’appui de la demande comprend les éléments demandés dans un bilan 

- de fonctionnement ; 

Considérant que la circulaire ministérielle du 6 décembre 2004 susvisée prévoit, à l’issue de l'examen du 

bilan de fonctionnement, une actualisation des prescriptions, le cas échéant, par voie d'arrêté 

complémentaire ; 

Considérant que l’examen des données du bilan de fonctionnement de l’établissement conclut à la nécessité 

d’actualiser les prescriptions techniques prévues pour ces installations par les actes antérieurs délivrés 

susvisés : 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par arrêté préfectoral doivent tenir 

compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de la qualité, 

de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants ainsi que la gestion équilibrée en eau ; 

Considérant que le dossier déposé à l’appui de la demande montre une évolution importante du classement 

au titre de la nomenclature des installations classées par rapport aux actes antérieurement délivrés ; 

Considérant que cette évolution est due principalement à l’arrêt de l’exploitation de certaines installations 

ou la diminution de leur volume d’activité ; 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement, 

l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;



Considérant que les mesures imposées à l’exploitant, notamment : les mises en conformité des aires de 

dépotage « acide », « MEC », la limitation des points de rejet dans le Thérain, la mise en place de capacités 

de rétention des eaux susceptibles d’être polluées, la mise en place de détecteur de pression basse 

commandant des vannes de sectionnement sur le réseau « hydrogène », la mise en place d’une détection 

incendie dans le magasin « Solvant », sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les 

installations ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans 

le dossier de demande d’autorisation, notamment : l’existence de détection incendie et de dispositifs 

d’extinction automatiques, de détecteur de pression basse commandant des vannes de sectionnement sur le 

réseau « gaz de ville », de recyclage du bain de dégraissage et la présence de « brüleurs bas NOx » sur les 

lignes de galvanisation, d’oxydateurs thermiques des COV sur la ligne Laquage, permettent de limiter les 

inconvénients et dangers ; 

Considérant que la délivrance de l’autorisation des installations de la société ARCELORMITTAL 

ATLANTIQUE et LORRAINE, en application de l’article L.512-1 du code de l’environnement, nécessite 

l'éloignement des dites installations, vis à vis des zones destinées à recevoir des habitations ou des 

établissements recevant du public par des documents d’urbanisme opposables aux tiers ; 

Considérant que l'étude de dangers jointe à la demande d'autorisation susvisée fait état de phénomènes 

dangereux repris en annexe 2 du présent arrêté dont les zones d'effets potentiels pour la santé des tiers 

débordent des limites de propriété de l'exploitant et doivent être prises en compte pour la maîtrise de 

l'urbanisation ; 

Considérant que les terrains impactés par les risques technologiques générés par la société 

ARCELORMITTAL ATLANTIQUE et LORRAINE, tels qu'ils sont définis dans son étude de dangers sont 

compatibles avec l'usage des sols défini dans le document d'urbanisme en vigueur dans la commune de 

Montataire ; 

Considérant qu’il convient, conformément à l’article R. 512-31 du code de l’environnement, d’encadrer le 

fonctionnement de cet établissement, relevant du régime de l’autorisation, par des prescriptions 

complémentaires afin d’assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du Code de 

l’environnement ; 

Le pétitionnaire entendu ; 

Sur proposition du directeur départemental des Territoires, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1" : 

La société ARCELORMITTAL ATLANTIQUE et LORRAINE, dont le siège social est situé rue Luigi 
Chérubini à Saint Denis (93200), est autorisée, sous réserve des droits des tiers et du strict respect des 
conditions et prescriptions jointes en annexe du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de 

Montataire, route de Saint Leu, des installations de galvanisation et de laquage en continu de tôles d’acier 
ainsi que les installations nécessaires à leur fonctionnement.



ARTICLE 2 : 

Le présent arrêté est délivré sans préjudice des dispositions du code de travail, notamment celles relatives à 
l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. Tous renseignements utiles sur l'application de ces règlements 
peuvent être obtenus auprès de l'inspecteur du travail. 

ARTICLE 3 : 

En cas de contestation, la présente décision peut être déférée au tribunal administratif. Le délai de recours 
est de deux mois à compter de la notification pour le pétitionnaire et de quatre ans à compter de l'affichage 
pour les tiers. 

ARTICLE 4 : 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Oise, le sous-préfet de Senlis, le maire de Montataire, le directeur 
régional de l'environnement de l'aménagement et du logement, l'inspecteur des installations classées, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Beauvais, le 29 novembre 2010 

Pour le Préfet, 

et par délégation, 
le secrétaire général 

D 
Par OL LAERT
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société ARCELORMITTAL ATLANTIQUE ET LORRAINE dont le siège social est situé rue Luigi Chérubini à SAINT DENIS 
(93200) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune de MONTATAIRE, route de Saint Leu, les installations détaillées dans les artictes suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des actes antérieurement délivrés sont remplacées par le présent arrêté. 

  
Références des arrêtés préfectoraux antérieurs .. . 
  

  

Arrêté préfectoral du 19 octobre 1984 délivré à la société GALVANOR-COLORAGIER : 
Arrêté préfectoral du 04 décembre 1984 délivré à la société USINOR Aciers ; 
Arrêté préfectoral du 13 mars 1997 délivré à la société SOLLAC : 
Arrêté préfectoral complémentaire du 27 janvier 2004 délivré à la société SOLLAC Atlantique : 
Arrêté préfectoral du 24 mai 2007 délivré à la société ARCELOR ; 
Arrêté préfectoral complémentaire du 28 novembre 2008 délivré à la société ARCELOR MITTAL ATLANTIQUE et 
LORRAINE. 
Arrêté préfectoral complémentaire du 15 juin 2009 délivré à la société ARCELORMITTAL ATLANTIQUE et LORRAINE. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU 

    

SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sant de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

  

    
   

     

  

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

| Votume Libellé simplifié de la Détait des installations 
Rubrique | storiss | Régime nomenclature | ou'activités 

A Liquides inflammables (stockage en  réservoirsÆn particulier : 

1432.2.a 331 mŸ anufacturés de). Un magasin peinture 
. stockage de liquides inflammables visés à la cubriquel |, magasin solvant 

430 : un local peinture et deux cuves dd 
} représentant une capacité équivalente total 

upérieure à 100 m° -des stockages limités dans les halles 
—<es cuves de carburants (voir plan 

DDAE - de 20 à 2 m°) 

Capacité équivalente : 331 m 

EC de la ligne laquage 

3 

  ubstances radioactives (préparation, fabrication 
ation, conditionnement, utilisation, dépôt. 

ntreposage ou stockage de) sous fonne de sources] 
dioactives, scellées ou non scellées à l'exclusion d 

nstallations mentionnées à la rubrique 1735... 

   
   

  

17151 | Q=28 490 A 
000 

Utilisation de jauges radioactives 

  

.La valeur de Q est égale ou supérieure à 10* 

  

  

    

  

   

   

  A taux at afliages (travail mécanique des) 
2560.1 5030 kW a puissance installée de l'ensemble des machin 

tant : 

. Supérieure à 500 KW 
            

  

2565.2.a 126 m3 A avêétement métallique ou traitement (nettoyage 

    

  

lastiques, Ssemi-conducteurs, etc.) par voi 

lectralytique ou chimique. à l'exclusion du nettoyage 

égraissage, décapage de surfaces visés par 
brique 2564. 

. Procédés utilisant des liquides {sans mise en œuvi 

  

Puissance installée totale de 

xes concourant au fonctionnement de re] 5030 KW 

écapage, conversion, polissage, attaque chimique Traitement de surface 

   

    

ecteurs LAQ, LTS, GALVA et ateliel 
décapage pièces immergées » 

26m   
  

    
  

 



  

Voiume Libellé simplifié de la Détail des installations 

  

         

  

    

  

    

  
      

    

    

  

  
  

        

  

     

    

     

  
  

   

    
   

         
  

    

   
   

    

  

    

   

      

  
  

    

     
   
  

  

     
    

    

   

  
    

Rubrique | autorisé | Régime nomenclature ou activités 

He cadmium, et à l'exclusion de la vibro-abrasion), la 

volume des cuves de traitement étant : 
sugérieur à 1500 | 

A étaux {gaivanisation, étamage de) ou revêtement . 

2567 ao i étailique d'un matériau quefconque par immersion o Bain de zinc Le. 

r pulvérisation de métal fandu nsemble des cuves de galvanisation 

u trempé : 410 

A embustion à l'exclusion des installations visées pan 
2910.A.1 32,4 MW es rubriques 167C et 322 B4. Grade terra d'air chaud 

À. Lorsque l'installation consomme exclusivement, P 

seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de |Dont la chaufferie « TS laquage » de 

pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des |2.5 MW, la chaufferie  « local 

fiouts lourds ou de la bicmasse, à l'exclusion des  |beinture» de 0.3 MW, celle des 

installations visées par d'autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la combustion participe à bureaux LAF de 1.2 MW... . 

la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec|La puissance est principalement 
les gaz de combustion, des matières entrantes, sila |développée par des aérothermes. 

puissance thermique maximale de l'installation est : 

A. La puissance thermique maximale de l'installation 
(quantité maximale de combustible axprimée en PCI 
susceptibte d'être consommée par seconde), étant : 

1. supérieure ou égale à 20 MW 

2920.2.a | 2120 kW À  éfrigération ou compression (installations de) COmpresseurs: 986 KW 
ronrant à des pressions effectives supérieures limatiseurs : 1134 KW 

0° Pa, oit un total de : 2120 KW 
, dans tous les autres cas : 
supérieure à 500 kW 

2921.1.a | 38 480 KW A era fatons do) par dispersion d'eau dans un flux d'ail & installations du type circuit primaire 

" , .| ouvert de 5930 KW chacune 
.L ne _ 

Due InsHaon m'est pas du type “ci installation du type circuit primai 

) la puissance thermique évacuée maximale étanfuvert de 2900 KW 
rieure ou égale à oit une puissance thermique totale d 

kW 

A emis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application 

go2a [21300490] À En suno di ae mopot atom ana de produit moe on œuvre 
bois, plastique, Cuir, papier, textile) à l'exclusion... P 

2. Lorsque l'application est faite par tout procédé au 1300 kg/j 
Q “ * (pulvérisation, enduction). Si 
uantité maximale de produits susceptible d'être mi 

oxiques {emploi ou stockage de substances . 

n31.1c 1051 D préparations) telles que définies à la rubrique 1000, se cage 25 t 

exclusion des substances et préparations visée: pol : 
explicitement ou par famille par d'autres rubriques de | oit un total de 10,5 t 
omenciature ainsi que du méthanol. 
. substances et préparations solides : la quantité total 

s scope d'être présente dans l'installation étant : 
érieure ou égale à 5 t mais inférieure à 50 t 

cues (emploi ou stockage de substances . 

1131.26 2.425 t D réparations) tsiles que définies à la rubrique 1000, se cage 76725! 

exclusion des substances et préparations piai: 1, 
explicitement ou par famille paf d'autres rubriques de | 
jomenclature ainsi que du méthancl. 
. substances et préparations liquides ; la quanti 
tale susceptible d'être présente dans linstallatio 

étant : 
supérieure ou éqale à 1 t mais inférieure à 10 t 

14183 716kg 0 stylène (stockage ou emploi de l) Quantité employée et stockée dans 

insalaien ae susceptible d'être présente dans, d'entretien mécanique. 

, , mais inférieure à 1t 

1433.A.b 43t D és amas (installations de mélange ou Secteurs laquage et LTS 

A, Installations de simple mélange à froid : Laquage : 11,68 t 
orsque la quantité totale équivalents de liquide: TS :1,32t 

nflammables de la catégorie de référence (coefficient 15oit un total de 13 t 
À sé par la rubrique 1430) susceptible d'être présen 

D) upérieure à St, mais inférieure à 50 t 

Bois sec ou matériaux combustibles analogues : 
1532.2 1700 m3 D compris les produits finis conditionnés (dépôt de) Stockage de bois sec .…        

   
    
exception des établissements recevant du public 
e volume eptible d'âtre stocké étant :   

 



  

Volume Régime Libellé simplifié de la Détail des installations 
nomenclature ou activités 

  
2. supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou égale à 20 

C0 m° 

ide chlorhydrique à plus de 20% en poids d'acide 
ormique à plus de 50%, nitrique à plus de 20% mais 
oins de 70% . phosphorique à plus de 10%, sulfuriqu 
plus de 25%, anhydride phosphorique {emploi ou 
ckage de) 
quantité totale susceptible d'être présente dans| 

instailation étant : 
supérieure ou égale à 50 t, mais inférisure à 250 t 

  

   

      

    

   

  
  

3611.2 70 t D 

  
     étaux et allages (trempe, recuit ou revenu) 3 recuits (GALVA 1,2,3) et 1 four de 2561 4 D 

revenu (inducteur GALVA 2) 
  

  
      

    

  

olymères (matières plastiques, cacutchoucs Transformation de polymère par 

a _. ges vis et adhésifs synthétiques) je divers sur LAQ et LTS 
Par des procédés exigeant des congitiond 
iculières de température au de pression (extrusion 

niection,  mcoulage, segmentation à chaud! 
lensification, etc.), {a quantité de matière ne 

2661.1.b st D   
'âtre traitée étant : 

b) Supérieure ou égale à 1 1, mais inférieure à 10 1       
  

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations 

Montataire 

Section AC 

Section AL 

  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées at exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les régtementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet, direction départementale des Territoires, avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 

analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 

le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefais, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.



ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Article 1.5.5.1. Cas général déclaration 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet, direction départementale des 

territoires, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-74 du code de l'environnement pour l'application des articles R 512-75 à R 512- 

79, l'usage à prendre en compte est le suivant : usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet, direction départementale des territoires, la 

date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dés l'arrêt de l'exploitation, la mise en 

sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 

articie. 

CHAPITRE 1.6 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicabtes à l'établissement les prescriptions qui le 

concernent des textes cités ci-dessous : 
  

  

            He Te î 2 ES 

07/07/09 | Arrêté du 07/07/09 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les installations 

classées pour la protection de l'environnement et aux normes de référence 

18/04/08 lAmèté du 18 avri 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs 

équipements annexes soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

31/03/08 | Arrêté du 31 mars 2008 relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées dans le 

cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre 

15/01/08 | Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

31/01/08 | Arrété relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 

à autorisation 

30/06/06 | Arrêté du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au 

titre de la rubrique 2585 de la nomenclature des installations classées 

29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 

accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

29/07/05 | Arrêté du 29 juület 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
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07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'articte 2 du décret n° 2005-635 

du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concemant les déchets 

- | dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

30/06/05 {Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 

aquatiques par certaines substances dangereuses 

20/04/05 | Décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

  

  

  

20/04/05 | Arrëté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national 

d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

13/12/04 | Arrêté relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à 

autorisation au titre de la rubrique 2921 _ 

29/06/04 | Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 

modifié 

  

         



  

30/07/03 | Arrêté relatif aux chaudières présentes dans des installations existantes de combustion d'une 
puissance supérieure à 20 MWth 

17/07/00 | Arrêté du 17 juillet 2000 pris en application de l'article 17-2 du décret no 77-1133 du 21 septembre 
1977 modifié { bilan décennal de fonctionnement ) 

07/02/00 } Arrêté du 7 févier 2000 (Économie, finances et industrie) abrogeant les arrêtés du 5 février 1975 
relatif aux rendements minimaux des générateurs thermiques à combustion et du 20 juin 1975 relatif 
à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution 
atmosphérique et d'économiser l'énergie 

22/06/98 | Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de fiquides inflammables et à leurs 
équipements annexes 

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement 

10/05/93 | Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la 
législation sur les installations classées 

23/01/91 | Arrêté du 23 janvier 1991 relatif aux rejets de cadmium et d'autres substances dans les eaux en 
provenance d'installations classées pour la protection de l'environnement 

26/09/85 | Arrêté du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitement de surface 

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 
- limiter La consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 

conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 

effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes formées et habilitées par l'exploitant et ayant une connaissance 

des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'envirannement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du Préfet, direction départementale des territoires, par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.



CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial, 
les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

4.3.15.1 Eaux résiduaires « campagne RSDE » Mensuelle (sur les 6 premiers mois de l'année 2011} 

8.1.5 Légionelles Trimestrielle à mensuelle selon résultats 

9.2.1.1.1 Rejets atmosphériques Annuelle 

9.2.3.1 Eaux résiduaires Quotidienne 

9.2.3.2 Surveillance des eaux souterraines Semestrielle (hautes et basses eaux) 

9.2.5.1 Niveaux sonores Tous les 3 ans 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.5.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

4.3.15.2 Rapport de synthèse « campagne RSDE » 31 octobre 2011 

8.1.11 Bilan annuel « TAR » Annuelle / 30 avril 

8.3.3.3 Bilan « activité radioactive » Tous les 5 ans / prochaine échéance le 28/11/2013 

9.3.2 Compte-rendu d'activité Trimestrielle 

9.4.1 Rapport annuel (incluant analyses des rejets | Annuelle / courant 2éme trimestre 
atmosphériques, Plan de Gestion de Solvant, bilan 
légionelles…) 

9.4.2 Bilan quadriennal (eaux souterraines - sols) Tous les 4 ans 

  9.4.3   Bilan de fonctionnement   Tous les dix ans / prochaine échéance le 31/12/2016 

  
 



TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 

à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 

d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concemées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement tes contrôles à effectuer, en marche 

normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, tes produits brûlés sont identifiés en qualité et 

quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sant prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression inteme devraient êtres tels que cet objectif 

soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaërobie dans des 

bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 

susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact oifactif de 

l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et de matières diverses : 
. Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.), et convenablement nettoyées, 
= Les véhicules sortant de l'installation n'entraïnent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 

Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 

transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 

capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 

raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 

aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des nsques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 

de séchage, les dépoussiéreurs...).



CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. Les ouvrages de 

rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  
    

  

   

  

  

  

        

  
  

  

    
    

  

  

  

  

  

  

  
          
  

  

GALVA 1 9700 kW thermique 

2300 kW électrique 
2 GALVA 2 24200 KW thermique | Gaz naturel 

2640 KW électrique 
3 GALVA 3 18860 KW thermique Gaz naturel 

5800 kW électrique 
4 Dégraissage 1800 KW thermique Gaz naturel Laveur de buée 

_GALVA3 
5 Dégraissage Laveur de buée 

6 ER 6 Évacuation de COV non traités 
LAQ 

7 Cabine peinture Fiux discontinu / Excès de COV 
LAQ non incinéré 

8 2 Oxydateurs 19770 KW Gaz naturel Evacuation des COV après 
thermiques LAQ oxydation 

9 1 Oxydateur Gaz naturel Evacuation des COV après 
thermique LTS oxydation 

  ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

Le There enr À Vino ni 
1 33 « 15000 

35 40000 
35 40000 
20 3500 
25 , 12000 
20 . 40000 

7 20 7000 8 
20 47000 8 

3 22 29000 8 

  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions narmalisées de température (273 kelvins) et 
de pression (101,3 kilepascais}) aprés déduction de la vapeur d'eau (gaz secs).



ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 

rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 

vapeur d'eau (gaz secs); 

- à une teneur en O2 ou CO précisée dans le tableau ci-dessous. 

nianées en Conduit n®t, 2813 Conduit n°4 et 5 Conduit n°6 et 7 Conduitn°8et9 

en O2 cu de| 3% d'O;:pour Nox et 

H° 

  

* Non Concemé 

“* 50 si le rendement de l'oxydateur est supérieur à 98%. Nota : les justificatifs de rendement seront tenus à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans l'atmosphère 

doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

  

* Non Concerné 

% si rendement de l'oxydateur est supérieur à 98%. Nota : les justificatifs de rendement seront tenus à la disposition de l'inspection. 

Pour l'ensemble des installations : la proportion des émissions diffuses annuelles de COVNM ne sera pas supérieure à 10% des solvants 

entrants dans l’étabtissement. Cette prescription sera vérifiée annuellement par la fourniture du Plan de Gestion de Solvant, 

ARTICLE 3.2.6. LIMITATION DES ÉMISSIONS DE COVNM 

Dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant fournira à l'inspection des installations 

classée, une étude technico-économique visant au traitement de l'intégralité des flux de COVNM issus : 

e< des cabines peinture de la ligne de laquage, 

°< dela « zone 6 » de la ligne de laquage. 

Dans un délai de 2 ans à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant mettra en place, le ou les modes de traitement 

que l'étude précitée aura préconisé.



TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

| CHAPITRE à. + PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’ EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes : 

_ {des ou de à 
« ° "du 

  

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 

Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux et en accord avec le service en charge de gestion du cours d'eau. 

En particulier le barrage mis en place et entretenu par l'exploitant doit permettre de garder un niveau constant de la rivière en 
amont. À cette fin l'exploitant dispose de moyens de surveillance qui sont précisés dans une procédure de gestion du barrage. 
Toute manœuvre, observation ou anomalie relative à la gestion de l'ouvrage doit être rapportée dans un registre de suivi. 

Les installations de prélévement d'eau sont munies d'un dispositif totalisateur. Ce dispositif est relevé quotidiennement. Les 

résultats sont portés dans un registre. 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

ARTICLE 4.1.3. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SECHERESSE 
  

  

  

  

  

Eau de surface | Rivière Le Thérain 500000 Application des 

    
(rivière, lac, etc.) consignes 2000 

précisées infra         
  

Les seuils d'alerte et de crise sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la préservation de la ressource 
en eau dans le département de l'Oise. 

il d’ , les mesures suivantes doivent être mises en œuvre, dans le respect prioritaire des 
régles de sécurité :. 

renforcement de la sensibilisation du personnel sur les économies d'eau : 
- renforcement de la sensibilisation du personnel sur les risques liés à la manipulation de produits toxiques susceptibles 

d'entraîner une pollution des eaux ; 
- interdiction de laver les véhicules de l'établissement ; 
- interdiction de laver les abords des installations : 
- limitation au strict minimum des opérations de maintenance régulière qui nécessitent un gros volume d'eau ; 
- limitation au strict minimum des opérations préventives de maintenance régulière sur les ouvrages épuratoires qui sont 

susceptibles d'entraîner pendant la durée des travaux des rejets d'eaux de moindre qualité ; 

- limitation au strict minimum des exercices incendie utilisateurs d'un gros voiume d'eau : 
- transmission au début de chaque mois à l'inspection des installations classées des voiumes d'eau nécessaires pour la 

poursuite de l'activité dans le mois qui suit : 
- transmission à la fin de chaque mois à l'inspection des installations classées des résultats des analyses réalisées au titre 

de l’auto-surveillance des rejets aqueux ; 
-__ renforcement de la fréquence des analyses réalisées au titre de l'auto-surveillance des rejets ; 
- renforcement de la sensibilisation du personnel affecté au suivi des ouvrages épuratoires afin qu'en cas de dérive les 

actions correctives nécessaires soient prises immédiatement :



L'exploitant est informé du déclenchement ou de l'arrêt d'une situation de d'alerte, de crise ou de crise renforcée par la 

préfecture de l'Oise. L'exploitant accuse réception de cette information et confirme la mise en œuvre des mesures prévues aux 

4.1.3et 4.3.13 

En cas de situation avérée d'alerte, de crise ou de crise renforcée, un bilan environnemental sur l'application des mesures 

prises sera établi par l'industriel à la fin de chaque été. 

Les dispositions des 4.1.3et 4.3.13du présent arrêté ne sont pas opposables à d'éventuelles mesures plus contraignantes de 

réduction de l'usage de l'eau et des rejets dans les milieux, prescrites par voie d'arrêté complémentaire, pour des raisons 

d'intérêt général en cas de crise hydrologique majeur (seuil de crise renforcée). 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'4.3.1ou non confomme à leurs dispositions 

est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 

liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 

effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 

chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (inteme ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 

aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes ou à 

défaut doivent être visitables et contrétables dans les mêmes conditions. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 

protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre 

site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Cas dispositifs 

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.



CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 
les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les 
eaux utilisées pour l'extinction), 
les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières... 
les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement inteme au site ou avant 
rejet vers le milieu récepteur . 
les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine, 

. les eaux de purge des circuits de refroidissement. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fanctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 

marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concamées. 

En particulier, dans un délai de 2 ans à compter de la notification du présent arrêté et conformément à ce qui a été présenté 
dans le dossier de demande d'autorisation d'exploiter, l'exploitant sera en mesure de retenir les effluents industriels « non 
conformes » de l'équivalent d'une journée de production par la mise en place d'une rétention en sortie de l'installation de 
traitement des eaux industrielles. Ces effluents « non conformes » pourront ensuite être, à nouveau, traités par la station de 
traitement. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les cdeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 

canaux à ciel auvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre ou mesurés en continu (Ph, température) avec assarvissement et / ou alarme. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 

des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

A la date de rédaction du présent arrêté préfectoral complémentaire, le secteur « Revêtu » géré par ARCELORMITTAL 
ATLANTIQUE ET LORRAINE dispose de nombreux points de rejet des eaux pluviales sur le Thérain et le Thérinet. Ceux-ci 
sont identifiés sur les plans n°56502 (mis à jour en juillet 2008) et n°56503 (mis à jour en octobre 2008) présents dans le 
dossier de demande d'autorisation de décembre 2008. 

Dans un délai de 2 ans à compter de la notification du présent arrêté, les installations de la rive droite du Thérain ne compteront 

plus que les 3 points de rejet identifiés infra. A titre indicatif, ils sont portés sur le plan figurant en annexe 4 du présent arrêté. 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutiront aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

Point ds rejet vers.le milieu récepteur codifié par {s présent arrêté ‘1 N° R12 (Rejet industriel rive droite Thérain ) 
Cocrdonnées (Lambert Il étendu} X 608172 Y2472501 

Effluents de la station d'épuration : toutes eaux industrielles de la rive 
droite du Thérain (lavage des filtres, skin pass, rinçage dégraissage, 

PS
 

ND 
a 

a 

  
  

Nature des effluents régénération eau déminée…) régénération eau adoucie GALVA, purge 
de déconcentration des circuits de refroidissement 

Débit maximal journalier (m°/j) 800 
Exutoire du rejet milieu naturel 
Traitement avant rejet physico-chimique 
Milieu naturel récepteur Rivière Le Thérain HR225 

Existence d'un canal de surveillance   
  

    Autres dispositions



  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le srésent arrêté N° RB bis (Rejet pluvial - Partie Nord-Est de la rive droite du Thérain ) 

Coonmionnées (Lambert il étendu) X 608241 Y2472451 
Nature des effluents Eaux pluviales des bätiments et voiries de la rive droite du Thérain, 
Exutoire du rejet milieu naturel 
Traitement avant rejet Séparateur à hydrocarbure 
Milieu naturel récepteur Rivière Le Thérain HR225 
Autres dispositions Existence d'un canal de surveillance     
  

  
Point de rejet vers le milfeu récepteur codifié par le grésent arrêté [N° T9 (Rejet pluvial — Partie Sud-Ouest de la rive droite du Thérain) 
  

          
Coardannées (Lambert il étendu) X 607854 Y2471807 

Eaux pluviales des bâtiments et voiries de la rive droite du Thérain 

Nature des effluents refroidissement laquage jusqu'à échéance de passage en « circuit 

fermé » (4.3.14) 
Exuioire du rejet milieu naturel 
Traitement avant rejet Séparateur à hydrocarbure 
Milieu naturel récepteur Rû Le Thérinet 
Autres dispositions Existence d'un canal de surveillance 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible ta perturbation apportée 

au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 
ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 

sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4,3.6.3. Équipements 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'antraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : <30°C 
- pH: compris entre 5,5 et, 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 

activités ou sortant des auvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 

récepteur autorisé à les recevoir.



  

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL 

Article 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 
concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° R12 
  

     

      

  

PRES és pe 00m EE Fo Ti UT, 

RÉ trtrie nee D + -ratntinée ( g m ire *! fuimalière: {mo} as. sree LE sr LR © ER 

MES 40 25 20 
DCO 200 100 80 
Fer 5 4 3.2 
Zinc 4 2 1.6 
Chrome lit 0.4 0.2 0.16 

S 3 24 
CM, Cyanures, | inférieure au seuil inférieure au seuil de - 
tributylétain de détection détection 
AOX 0.5 0.5 0.4         
  

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 

les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES ET ASSIMILÉES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non poiluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence des rejets vers le 

  

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de Stationnement et autres surfaces imperméabilisables 

est d'environ 417 000 mi. 

ARTICLE 4.3.13. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES REJETS EN CAS DE SECHERESSE 

pendre dur poirt de cet 1 Paramètres à réglementer. 
  

    

  

  

  

  

  

    
R12 Débit sffluent après traitement 700 m3 

MES concentration moyenne journalière (mg/l) 20 

Flux maximum jourmalier(kg/j} 14 

pco | concentration moyenne journalière (mg/l) 80 

Flux maximum journalier (kg/) 56       
 



ARTICLE 4.3.14. PROGRAMME DE PRÉVENTION DU RISQUE DE POLLUTION DES EAUX ET MISES EN 

CONFORMITÉ 

Dans un délai de 18 mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant aura réalisé les aménagement 

suivants, présentés dans le dossier de demande d'autorisation d'exploiter : 

° Des aires de dépotage « acide » et « MEC » garantissant le confinement d'éventuels déversements ainsi que la 

sécurité des personnels d'exploitation. 

° _ L'imperméabilisation de la zone de dépotage liée à la station F1 et son raccordement à une rétention adaptée. Le 

raccordement du réseau des eaux pluviales aux rejets R8 bis et T9. 

Dans un délai de 2 ans à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant aura réälisé les aménagement 

suivants, présentés dans le dossier de demande d'autorisation d'exploiter et ses compléments : 

° Une capacité globale, d'au moins 3000 m° de rétention des eaux polluées en cas de déversement d'eau d'extinction 

incendie ou de déversement accidentel de produit dangereux. Cette capacité peut être constituée de plusieurs 

bassins. Cet aménagement est réalisé de façon concomitante avec la mise en place des modalités d'évacuation 

des eaux pluviales, côté rive droite du Thérain, limitées aux rejets RBbis et T9 prescrits à l'4.3.5. Une vanne de 

sectionnement motorisée est déclenchable à distance pour fermer les rejets. Une mesure du niveau des boues dans 

chaque séparateur à hydrocarbure est relié à une alarme. Les organes de commande de fermeture des rejet et de 

mise en service de la rétention sont actionnables manuellement en toute circonstance. Après analyse de leur 

qualité, les eaux potentiellement polluées sont traitées, rejetées dans le milieu naturel ou éliminées comme déchets 

selon les résultats. 

° Une capacité de rétention de l'équivalent d'une journée de production» (cette prescription est évoquée à l'4.3.3), an 

sortie de l'installation de traitement des eaux industrielles, utilisable en cas de rejet non conformes aux valeurs 

limites précisées à l'4.3.9.1La fermeture automatique d'une vanne de sectionnement au niveau du rejet R12 et la 

mise en service de la rétention sont asservies à un analyseur du pH en continu et à une alarme. Les organes de 

commande de fermeture du rejet et de mise en service de la rétention sont actionnables manuellement en toute 

circonstance. Ces effluents « non conformes » peuvent ensuite être traités à nouveau par la station de traitement et 

rejetés dans le milieu naturel s'ils respectent les valeurs limites précisées à l'4.3.9.1 

°  Recycler en totalité les eaux de refroidissement de la ligne de laquage. 

ARTICLE 4.3.15. ETUDE DES REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES 

Article 4.3.15.1. Fréquences et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets d'eaux 

résiduaires en ce qui concerne les substances dangereuses. 

Au plus tard, le 1° janvier 2011 et pour une durée de 6 mois, les dispositions minimales suivantes seront mises en œuvre en ce 

qui conceme l'auto surveillance assurée par l'exploitant sur les eaux résiduaires issues du traitement de surface après 

épuration avant : 

nce demesure. 

  

Les mesures effectuées sont représentatives, c'est à dire constituées par un prélèvement moyen 24 heures réalisé 

preportionnellement au débit de rejet. 

Toutes les mesures sont effectuées par un organisme agréé suivant des méthodes normalisées et les normes en vigueur. 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter tes dispositions de l'annexe 5 de la 

circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale RSDE. 

L'exploitant doit choisir un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux 

résiduaires » pour chaque substance à analyser. . 

Le laboratoire devra disposer des matériels nécessaires afin d'atteindre le seuil de quantification défini à l’article 5.2 de la 

circulaire du 5 janvier 2009 et ce pour chacune des substances susvisées.



Article 4.3.,15.2. rapport de synthèse 

L'exploitant doit fournir avant le 31 octobre 2011 un rapport de synthèse de la surveillance initiale définie à l'4.3.15.1du présent 
arrêté. 

Le rapport de synthèse des mesures de surveillance des substances dangereuses doit comprendre : 

® un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa 

concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend égelement les concentrations 
minimales, maximales et moyennes relevées au cours de la période de mesures, ainsi que les flux minimaux, maximaux et 
moyens et les limites de quantification pour chaque mesure : 

° l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté en détaillant les valeurs mesurées pour 
l'ensemble des paramètres ; 

e des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en les justifiant notamment au 
regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés : 

© des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite abandonner ultérieurement la surveillance de 
certaines substances surveillées et/ou adopter un rythme différent de mesures pour la poursuite de la surveillance ; 

La fréquence et les modalités de surveillance ultérieure des substances dangereuses seront définies par arrêté préfectoral 
complémentaire au vu des différents éléments développés dans le rapport de synthèse susvisé. 

Article 4.3.15.3. Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

4.3.15.3.1 Actions correclives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application des dispositions définies sur ce point dans son arrêté 

préfectoral d'autorisation et en application de l” 4.3.15.1du présent arrêté, notamment celles de son programme d'auto 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsqu'il constate des 
écarts par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations. 

4.3.15.3.2 Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance 

Les résultats des mesures réglementaires du mois N sont saisis sur le site de télé déclaration (GIDAF) du ministère chargé de 
l'environnement prévu à cet affet et sont transmis par voie électronique avant la fin du mois N+1, avec les commentaires utiles 
sur les éventuels écarts par rapport aux valeurs limites et sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées, dans les 
champs prévus à cet effet par le logiciel. 

Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site GIDAF susvisé, il est tenu dans ce cas de transmettre par écrit 

avant le 5 du mois N+t à l'inspection des installations classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et 

analyses réglementairement imposées du mois N. Ce rapport devra traiter au minimum de l'interprétation des résultats de la 
période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts) et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur 

l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de teur efficacité.



TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 

28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de 

l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de 

l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 

543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 

DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des adeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux métécriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'artice 

LS511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 

autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 

{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 

l'arrêté ministériel du 29 juilet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code 

de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 

de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs . 

utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.D 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 

règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.



ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

  

Les déchets 
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} 
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En cas de dépassement de plus de 20 % de la production maximale de référence, l'exploitant en informe l'inspection des 
installations classées et il en justifie les raisons. 

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du 
code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages (J.0. du 21 juillet 1994).



  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 

par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre ta santé ou la sécurité du voisinage 

ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 

code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) génant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
  

  

      
  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période allant |  Émergence admissible pour la période 

les zones à émergence réglementée (incluant te bruit de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés allant de 22h à 7h, ainsi que les 

de l'établissement) dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
_éqal à 45 dE(A) 6dB{A) 4dB(A) 

Ou 

Supérieur à 45 dB(A) | 5 dB{A) | 3 dB(A) | 
  

  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 

différentes périodes de la journée : 
  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 
Façade Sud-est (proche voies ferrées Paris-Creil) 70 dB(A} 60 dB{A) 

Périmètre restant 65 dB(A) 57 dB(A)     
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau figurant à l'6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée et les points caractéristiques, à prendre en compte lors des prochaines campagnes de 

mesures du niveau sonore, sont définis sur le plan annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 

seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

 



TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de 
Secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNE À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 

rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gëner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux effets d'un 
phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. 

ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter ta 
circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Dans les bâtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d'accident de générer des dangers pour les 
intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, toutes les parois sont de propriété REI120. Les percements ou 
ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou de galeries techniques sont 

rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de 
ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité El 120 et munies d'un dispositif de fermeture automatique 
qui peut être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu 
n'est pas gênée par des obstacles. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1). 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées at entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimurn une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défactuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé.



Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas 

d'éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont 

protégés contre les chocs 

ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.2.3.1. Zones susceptibles d'être à l'origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 

d'exptosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 

risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 

charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement 

atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 

l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection « l'étude de risque foudre » réalisée en application des dispositions de l'arrêté 

ministériel du 15/01/08 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées. 

ARTICLE 7.2.5. CHAUFFERIE 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de 

stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces 

bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blccs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme-parte, 

soit par une porte coupe-feu de degré El120. 
A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

-une vanne sur la canalisation d'alimentation des brüleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 

-un coupe-circuit arrétant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

-un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brüleurs ou un autre système d'alerte 

d'efficacité équivalente. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de teur nature ou de leur proximité 

avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 

des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 

normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer; 
- l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

- l'obligation du « permis d'intervention » au « permis de feu » ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention.



Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 
qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- un entrainement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 
sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au 

danger. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 

tes conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un pennis délivré par une personne dûment formée et habilitée. 

Article 7.3.4.1, « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un + permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 

l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.4.1. LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des opérations de 
maintenance qu'il y apporte. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l'objet d'un suivi 
rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de 
fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en 
sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité 

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE À L'ORIGINE DE RISQUES 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en 
place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de contrôle. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 

maintenir leur efficacité dans le temps. 
- La surveillance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 
- La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne 

déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme, 

Détecteurs incendie, sprinklage classique ou « déluge » : 
Dans les installations « local peinture, cabines peinture et local opérateur » de la ligne de laquage et « magasin peinture » un 
système de sprinklage et détection automatique incendie, conforme aux référentiels en vigueur est mis en place. L'exploitant, 
dans l'exploitation des installations et stockages, respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 

Détecteurs gaz : 

Dans les installations « cabines peinture et fours de cuisson de la ligne de laquage », « magasins peintures et solvants », et 
« lignes de galvanisation », un système de détection automatique gaz conforme aux référentiels en vigueur est mis en place. 

L'exploitant, dans l'exploitation des installations et stockages, respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 

Détecteurs de pression basse : 
Dans le réseau gaz de ville, un système de détection automatique de pression basse, commandant la fermeture 
d'électrovannes à sécurité positive, conforme aux référentiels en vigueur, est mis en place. L'exploitant, dans l'exploitation des 

installations, respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs.



  

Dans un délai de 9 mois après la notification du présent arrêté, l'exploitant foumira l'étude spécifique justifiant le choix de 

l'emplacement des caractéristiques -des détecteurs gaz et détecteurs de flamme qui a permis considérer des phénomènes 

dangereux limités à la fuite d'une taille équivalente à 33% du DN200 des canalisation de gaz naturel, conformément à la 

circulaire DPR/SEI2/AL-07-0257 du 23 juillet 2007 relative à l'évaluation des risques et des distances d'effets autour des dépôts 

de liquides inflammables et des dépôts de gaz inflammables tiquéfiés. 

ARTICLE 7.4.3. MESURES DE MAITRISE DES RISQUES A METTRE EN PLACE 

L'exploitant mettra en place les mesures de maitrise des risques qu'il a indiqué dans son dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter de décembre 2008. Les principales, associées à un échéancier de réalisation, sont les suivantes : 

Dans un délai de 9 mois äle Mettre en place un système de détection automatique de pression basse, commandant 
compter de la notification du la fermeture d'électrovannes à sécurité positive, sur le réseau de distribution 
présent arrêté d'hydrogène. 

Dans un délai d'un an à compter|e Renforcer la protection mécanique des réseaux de distribution d'hydrogène 
de la notification du présent arrêté on . ie . 

e Mettre en place un système de détection incendie à l'intérieur du magasin scivants 

  

  

+ Mettre en place un système de détection gaz, asservi à la fermeture d'électrovanne sur 

le réseau gaz naturel et à la ventilation des locaux, à l'intérieur des chaufferies 
Laquage 

°< Fournir une étude sur la mise en place d'une extinction automatique protégeant le local 
solvants   
  

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 

que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. Le cas échéant, ces indications 
sont également portées sur des panneaux judicieusement placés à proximité de tels stockages. 

ARTICLE 7.5.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à ta capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 8001. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparatians 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux méléoriques. 

 



ARTICLE 7.5.4. RÉSERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

ARTICLE 7.5.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant teur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, an attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages {arrimage des füts). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objet d'un plan Établissements Répertoriés. A ce titre l'exploitant 
transmet, à la demance du Service Départemental d'incendie et de Secours, tous les documents nécessaires à l'établissement 
de ce plan. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles, 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute 
personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux 
secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents.



ARTICLE 7.6.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose a minima : 
° d'une réserve d'eau minimum de 1100m”; 

« de l'accès des services de secours à deux réseaux d'eau de ville et d'eau brute ; 

» de prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services d'incendie et de 

secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé ; 

« de réserves en émulseur de capacité adaptée aux produits présents sur le site : 

°  d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, qui doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et 

notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 

produits et déchets ; 
de robinets d'incendie armés ; 

de systèmes d'extinction automatique d'incendie adaptés aux risques ; 

de systèmes de détection automatique d'incendie adaptés aux risques , 

d'une motopompe d'un débit nominal de 60 m3/h à 10 bars, alimentant une lance canon ; 

d'un véhicule incendie alimentant des lances portables : 

de deux lances carpes (rideau d'eau): 

de réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 

litres et des pelles. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, 

lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 

maniement des moyens d'intervention. 

Les accès et les emplacements des coupures générales d'énergie (électricité, gaz, etc.) sont distinctement signalisés. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 

intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 

la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Article 7.6.6.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénari sont définis dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et 

mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence 

prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance 

à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 

Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O...



Articie 7.6.6.2. Plan d'opération interne 

L'exploitant doit mettre à jour et compléter son Plan d'Opération Interne (P.O.L) sur la base des risques et mayens 
d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarüi dans l'étude de dangers, au plus tard 9 mois après 
notification du présent arrêté. 
il met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I. Le 
P.OI. est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés dans l'étude de 
dangers. Un exemplaire du P.O.. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 
commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour 
garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment : 

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif etfou des moyens d'intervention, 

- la formation du personnel intervenant, 

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers {tous les 5 ans ou suite à une modification 

notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 
- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.0.I. qui peut être coordonnée avec les actions 

citées ci-dessus, 
- la mise à jour systématique du P.O.1. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu accompagné si 
nécessaire d'un plan d'actions est tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

Le POI prendra en compte l'existence des entreprises extérieures, installées dans les limites de propriété d'ARCELORMITTAL. 
il sera commun à toutes les entreprises présentes sur le site ou a minima sera partagé avec leurs divers plans d'intervention 

(prise en compte pour chacun des PI des autres). 

il comprendra également une procédure d'alerte et d'information vers le service compétent de ta SNCF, à mettre en œuvre 
dans les cas où un accident aurait des effets ou serait susceptible d'avoir des effets sur les voies ferrées extérieures au site. 
Cette procédure sera testée régulièrement



TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 PRÉVENTION DE LA LÉGIONNELLOSE 
Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les prescriptions prévues dans les arrêtés 

ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l'exploitant prend toutes les dispositions 

nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans l'eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence 
maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFCA selon la norme NF T 90-431 

Les installations de refroidissement par Tour Aéro-Réfrigérantes (TAR) sont aménagées et exploitées suivant les dispositions 
de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air 

soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 2921. 

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables : 

ARTICLE 8.1.1. CONCEPTION 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour analyses 
microbiologiques et physico-chimiques. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne pas 
favoriser la formation de biofitm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que 
le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligataire du flux 
d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet. 

ARTICLE 8.1.2. PERSONNEL 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de 

légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs 

fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la fommation, ainsi que l'adéquation du contenu de la 
formation aux besoins sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.1.3. ANALYSE MÉTHODIQUE DE RISQUES DE DÉVELOPPEMENT DES LÉGIONELLES 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de 
fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou 
l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode 

d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

+ les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de maintenance 
portant sur ces installations) ; 
les résultats des indicateurs de suivi at des analyses en légionelles : 
les actions menées en application des Article 8.1.8. . Article 8.1.9. et Article 8.1.10. , et la fréquence de ces actions ; 
les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le circuit de 

refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de 

circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception de 

l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque 

légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie notamment sur les 
conclusions de la vérification menée en application de l'8.1.12et sur l'évolution des meilleures technelogies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le cadre de la 
prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés.



Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation (méthodologie, participants, risques 
étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveïlance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus 
à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.4. PROCEDURES 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 
e la méthodologie d'analyse des risques ; 
+ les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro-organismes et en 

particulier des légionelles ; 

les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt : 
les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement 
préventif...) : 

+ l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production 

ARTICLE 8.1.5. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 
+ avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé : 

+ _eten tout état de cause au moins une fois par an. 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir des 
conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues ci-dessus. Ce plan est mis an 
œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son installation, 
de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum mensuelle 
pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie seton la norme NF T90-431 
peut être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, ou si la 
présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses 
des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est de nouveau au minimum mensuelle. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est 
représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint Ce point de 
prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre 
les résultats de plusieurs analyses successives. 

ARTICLE 8.1.6. RÉSULTATS DE L'ANALYSE DES LÉGIONELLES 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une 
concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFCA soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

ARTICLE 8.1.7. PRÉLÈVEMENTS ET ANALYSES SUPPLÉMENTAIRES 

L'inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches 

prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant.



ARTICLE 8.1.8. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA SPECIE EST 

SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU SELON LA 

NORME NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble des 

dispositions qui précédent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités 

formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une 

procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation 

de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de 

l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des Installations 

Classées par télécopie avec la mention : 

« urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. » 

Ce document précise : 
- les coordonnées de l'installation ; 
- la concentration en légionelles mesurée ; 
- la date du prélèvement ; 
- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, l'exploitant procède à une analyse méthodique des risques de développement 

des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'8.1.3, ou à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en 

compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir 

les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des 

moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour 

analyser cet incident sont joints au camet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les 

modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des 

indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures 

prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles selon la 

norme NF T90-431. ° 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des Installations 

Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, 

nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les quinze 

jeurs pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements prescrits 

ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont 

renouvelées. 

ARTICLE 8.1.9. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA SPECIE EST 

SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 1 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ET 

INFÉRIEURE À 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une 

concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre 

d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 

désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 00 unités formant colonies 

par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-431 dans 

les deux semaines consécutives à l’action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella 

specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies 

par litre d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités fermant colonies par litre d'eau. 

l'exploitant devra pracéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légianelles dans 

l'installation, prévue à f'8.1.3, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son 

suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir tes actions correctives visant à réduire le risque de développement des 

tégionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi 

que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'Inspection des 

installations Classées.



ARTICLE 8.1.10. ACTIONS À MENER SI LE RÉSULTAT DE L'ANALYSE SELON LA NORME NF T90-431 REND 

IMPOSSIBLE LA QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE LA PRÉSENCE D'UNE 

FLORE INTERFERENTE 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la 
présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à 
s'assurer d'une concentration en Legionella spetie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

ARTICLE 8.1.11. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES ANALYSES 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des 

Instaflations Classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
° les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1000 unités formant 

colonies par litre d'eau en Legionella specie : 
e les actions correctives prises ou envisagées : 
e les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N. 

ARTICLE 8.1.12. CONTRÔLE PAR UN ORGANISME TIERS 

Oans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrête par un 
organisme agréé au litre de l'article R512-71 du code de l'environnement. 

Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur 
ou égal à 100 000 UFCA d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

A fissue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 
mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises 
en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 8.1.13. PROTECTION DES PERSONNES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à 
proximité de Finstallation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de 

protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...), 

destinés à les protéger contre l'exposition : 
° aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

e aux produits chimiques. 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux émissions d'aérosols. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances 

susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un 

médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées et de l'inspection du travail. 

ARTICLE 8.1.14. QUALITÉ DE L'EAU D'APPOINT 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiclogiques et de matières en suspension suivants : 

. Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée : 
°  Numération de germes aérabies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/mil ; 
e Matières en suspension < 10 mg/l. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des objectifs de 
qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant fa période 
estivale.



CHAPITRE 8.2 LIGNE TÔLE SANDWICH 

ARTICLE 8.2.1. LOCAL DE PRÉPARATION ET DE MÉLANGE DE RÉSINE 

Article 8.2.1.1. 

Les éléments de construction du local présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures ; 
- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures. 

Les portes donnant vers l'intérieur seront coupe-feu de degré une demi-heure, celles donnant vers l'extérieur seront pare 

flammes de degré une demi-heure. Elles seront à fermeture automatique et s'ouvriront vers l'extérieur. 

Article 8.2.1.2. 

La zone se trouvant sous le local restera inerte et inaccessible à tout passage au à tout stockage : ce local ne sera surmonté 

d'aucun étage occupé par des tiers ou habité. [| ne commandera ni un escalier ni un dégagement quelconque. 

Article 8.2.1.3. 

Le sol du local sera imperméable, incombustible et disposé de façon à constituer une cuvette de retenue telle que les 
égouttures ou, en cas d'accident, les liquides contenus dans les récipients ou les appareils ne puissent s'écouler au-dehors. 

Article 9.2.1.4, 

Les récipients dans lesquels sont employés les liquides inflammables seront clos aussi complètement que possible. 

Les récipients contenant des liquides inflammables devront porter en caractères très lisibles la dénomination de leur contenu. 

Article 8.2.1.5. 

On ne conservera dans le local que la quantité de liquides inflammables strictement nécessaire pour le travail de la journée. 

Le dépôt de ces liquides sera placé en dehors du local, à une distance suffisante pour qu'il ne puisse pas y avoir propagation 
réciproque immédiate d'incendie : son sol sera imperméable, incombustible et an forme de cuvette susceptible de retenir la 
totalité des liquides en cas de rupture des récipients. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs, les réhostats seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient 
d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles tel que des appareillages étanches au gaz, appareillages à contacts 

baïgnant dans l'huile, … . 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les 
rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être confonme à l'arrêté ministériel du 31 
mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au Ütre de la législation sur les 
installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

Article 8.2.1.6. 

Les opérations de malaxage, centrifugation., en présence de liquides inflammables, s'effectueront dans des appareils clos. 
Ces appareils, ainsi que les canalisations servant éventuellement à leur alimentation, seront reliés à un bon sol humide par une 

connexion métallique (mise électrostatique à la terre). 

Article 8.2.1.7. 

L'emploi d'air ou d'oxygène comprimés pour effectuer le transvasement ou la circulation des liquides est rigoureusement 
interdit. 

L'atmosphère du local sera ventilée en permanence ; une détection d’atmosphère explosive sera mise en place, comportant au 

moins un seuil judicieusement choisi, fonction de la limite inférieure d'explosivité. Le dépassement de ce seuil alertera le 
personnel par des alarmes sonores et lumineuses. 

ARTICLE 8.2.2. ENDUCTION DE RÉSINE 

Le dispositif d'enduction de résine et ses abords immédiats seront capotés et l'atmosphère y sera ranouvelée en permanence. 

L'air aspiré sera dirigé vers le dispositif épurateur par incinération. 

L'arrêt de la ventilation devra au moins entrainer le retrait de la tête d'enduction et l'arrêt de la ligne. L'atmosphère sous le 
capotage sera contrôlée par un détecteur d'atmosphère explosive comportant au moins un seuil judicieusement chaisi, fonction 
de la limite inférieure d'explosivité ; le dépassement de ce seuil alertera le personnel par des alarmes sonores et lumineuses.



ARTICLE 8.2.3. SÉCHAGE DE RÉSINE 

La résine sera séchée dans un four par courant d'air chaud et par tubes radiants fermés. 

L'atmosphère du four sera renouvelée en permanence et les vapeurs seront dirigées vers le dispositif épurateur par 
incinération, 

L'atmosphère du four sera contrôlée par au moins une mesure de température et une détection d'atmosphère explosive. 

La mesure de température comportera plusieurs seuils judicieusement choisis, qui déclencheront des alarmes sonores et 
lumineuses, le retrait de l'application de résine, l'arrêt de la ligne et la coupure de l'arrivée de gaz. 

La détection d'atmosphère explosive comportera au moins un seuil judicieusement choisi, fonction de la limite inférieure 
d'explosivité ; le dépassement de ce seuil alertera le personnel par des alarmes soncres et lumineuses. 

ARTICLE 8.2.4. INCINÉRATEUR 

Article 8.2.4.1. Implantation 

L'incinérateur est implanté de manière à éviter tout risque d'incendie et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage. il est 
suffisamment éloigné de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

Les installations ne doivent pas être summontées de locaux occupés ou habités. Elles ne doivent pas être implantées en sous- 

sol des bâtiments. 

Article 8.2.4.2. Accessibilité 

L'installation doit être, en toutes circonstances, accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Elle est desservie sur au moins une face, par une voie-engin ou par une vaie-échelle si le plancher haut du bâtiment est à une 
hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à catte voie. 

L'aménagement des locaux doit être tel qu'un espace suffisant soit ménagé autour des appareils de combustion, des organes 
de réglage, de commande, de régulation, de contrôle at de sécurité ainsi qu'autour des matériels électriques pour permettre une 
exploitation normale des installations. 

Article 8.2.4.3. Ventilation 

Les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. La 
ventilation doit assurer un balayage efficace de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de 
combustion, au moyen de dispositifs d'introduction et d'évacuation de l'air situés dans les parties basse et haute du local. 

Article 8.2.4.4. Alimentation en gaz 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite. Le 
parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
excessive) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour 

permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareïs de combustion. Ce dispositif doit être placé dans un endroit 

accessible rapidement et en toutes circonstances. Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et 

comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Les organes de sectionnement à distance sont soit manœuvrables manuëllement soit doublés par un organe de sectionnement 
à commande manuelle. La position ouverte ou fermée de ces organes doit être signalée au personnel d'exploitation. 

Un dispositif de sécurité doit couper automatiquement l'alimentation en combustible en cas de défaut détecté sur le circuit 

d'alimentation. 

Article 8.2.4.5, Contrôle de fa combustion 

L'incinérateur comportera un dispositif de contrôle de flamme. Le défaut de son fonctionnement entraînera la mise en sécurité 

des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Article 8.2.4.6. Détection de gaz 

Un dispositif de détection de gaz déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils 
de danger et interrompant simultanément l'arrivée du combustible et l'alimentation électrique doit être mis en place. 
L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fanction des dangers présentés. Leur situation est repéré sur 

un plan.



CHAPITRE 8.3 INSTALLATIONS RADIOACTIVES 

ARTICLE 8.3.1. SOURCES ET SUBSTANCES RADIOACTIVES 

Le présent arrété vaut autorisation au sens de l’article L. 1333-4 du code de la santé publique, pour l'utilisation et la détention 

de sources radioactives scellées correspondant à un rapport Q au maximum égal à 38 110 000. 

L'exploitant tient à jour et à disposition de l'inspection des installations classées la liste des sources radioactives présentes sur 

son site, avec indication pour chaque source : 

- du radioélément : 
- de l'activité : 
- du seuil d'exemption correspondant ; 

-__ de l'emplacement dans l'établissement. 

ainsi que le calcul du rapport Q correspondant à l'ensemble de ces sources. 

ARTICLE 8.3.2. CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'AUTORISATION 

Article 8.3.2.1. Réglementation générale 

Le présent arrêté s'applique sans préjudice des dispositions applicables au titre des autres réglementations et en particulier de 
celles relatives au transport des matières radioactives et à l'hygiène et la sécurité du travail. 

Article 8.3.2.2. Cessation d'exploitation 

La cessation de l'utilisation de radionucléides, produits au dispositifs en contenant, doit être signalée au Préfet et à l'inspection 
des installations classées. L'exploitant demandeur met en œuvre toutes les mesures pour remettre le site dans un état tel qu'il 
ne s'y manifeste aucun des risques et nuisances dus à l'exercice de l'activité nucléaire autorisée. En particulier, le chef 
d'établissement doit transmettre au préfet et à l'institut de radioprotection et sûreté nucléaire (IRSN) l'attestation de reprise des 
sources radioactives scellées délivrée par le fournisseur. 

Les résidus de démantèlement de l'installation présentant des risques de contamination ou d'irradiation devront être remis à un 
organisme régulièrement autorisé pour procéder à leur élimination. 

Article 8.3.2.3. Cessation de paiement 

Au cas où l'entreprise devrait se déclarer en cessation de paiement entraînant une phase d'administration judiciaire ou de 
liquidation judiciaire, l'exploitant informera sous quinze jours le Préfet et l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.3.3. ORGANISATION 

Article 8.3.3.1. Gestion des sources radioactives 

Toute cession et acquisition de radionucléides, de produits ou dispositifs en contenant, doit donner lieu à un enregistrement 
préalable auprès de l'institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire, suivant un fomulaire délivré par cet organisme. 

Afin de prévenir tout risque de perte ou de vol, l'exploitant met en place un processus systématique et formalisé de suivi des 
mouvements de sources radioactives qu'il détient, depuis leur acquisition jusqu'à leur cession ou leur élimination ou leur reprise 

par un fournisseur ou un organisme habilité. Ce processus doit également permettre à l'exploitant de justifier en permanence de 
l'origine et de la destination des radionucléides présents dans son établissement. 

L'inventaire des sources mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de l'institut de Radioprotection et de 

Süreté Nucléaire (IRSN). 

Afin de consolider l'état récapitulatif des radionucléides présents dans l'établissement, le titulaire effectue périodiquement un 
inventaire physique des sources au moins une fois par an. 

Article 8.3.3.2. Personne responsable 

L'exploitant définit une ou plusieurs personnes en charge directe de l'activité nucléaire autorisée appelées « personnes 

responsables » ou « personnes compétentes en radioprotection (PCR) ». 

Le changement de personnes responsables devra être obligatoirement déclaré au préfet de département, à l'inspection des 

installations classées et à l'IRSN dans les meilleurs délais. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour disposer en permanence d'au moins une personne responsable, soit sur le 

site, soit susceptible de se rendre sur le site dans de brefs délais. 

Article 8.3.3.3. Bilan périodique 

L'exploitant est tenu de réaliser et de transmettre à l'inspection des installations classées tous les 5 ans un bilan relatif à 
l'exercice de san activité nucléaire en application du présent arrêté. 

Ce bilan comprend a minima : 
- l'inventaire des sources radioactives et des appareils émettant des rayonnements icnisants détenus dans son 

établissement : 
- les rapports de contréle des sources radioactives et des appareils en contenant prévus à l'alinéa l-4° de l'article R. 23-84 

du code du travail ; 
- les résultats des contrôles prévus à l'article 3.5 du présent arrêté. 

Un réexamen de la justification du recours à une activité nucléaire est réalisé tous les 10 ans.



Article 8.3.3.4. Prévention contre le vol, la perte ou la détérioration 

Les sources radioactives seront conservées et utilisées dans des conditions telles que leur protection contre le vol ou la perte 
soit convenablement assurée. En dehors de leur utilisation, elles seront notamment stockées dans des locaux, des logements 
ou des coffres appropriés fermés à clé dans les cas où elles ne sont pas fixées à une structure inamovible. L'accès à ces 
locaux, logements ou coffres est réglementé. 

Tout vol, perte ou détéricration de substances radioactives, tout accident (événement fortuit risquant d'entraîner un 
dépassement des limites d'exposition fixées par la réglementation) devra être déclaré par l'exploitant impérativement et sans 
délai au préfet du département ainsi qu'à l'inspection des installations classées et à l'IRSN. 

Le rapport mentionnera la nature des radicéléments, leur activité, les types et numéros d'identification des sources scellées, le 
au les fournisseurs, la date et les circonstances détaillées de l'événement. 

Article 8.3.3.5. Protection contre l'exposition aux rayonnements ionisants 

L'installation est conçue et exploitée de telle sorte que les expositions résultant de la détention et de l'utilisation de substances 
radioactives en tout lieu accessible au public soient maintenues aussi basses que raisonnablement possible. 

En tout état de cause, la somme des doses efficaces reçues par les personnes du public du fait de l'ensemble des activités 
nucléaires ne doit pas dépasser 1 mSv/an. 

Le contrôle des débits d'équivalent de dose est effectué en continu au moyen de dosimétres disposés en limites d'accès aux 
sources radioactives. Les résultats de ce contrôle seront consignés mensuellement sur un registre qui doit être tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. Les résultats du contrôle sont adressés par l'exploitant à l'inspection des 

installations classées sous forme de bilans annuels accompagnés de commentaires (dérives constatées et leurs causes, 
actions correctives, effets mesurés des améliorations réalisées, résultats d'examen annuel de la contamination radicactive par 
un organisme, etc). Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis pour le 30 avril de l'année N au plus tard. 

8.3.3.5.1 Signalisation des lieux de travail et d'entreposage des sources radioactives 

Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité (plan du local avec localisation de(s) la source(s) et 
caractéristiques et isques associés de(s) la source(s)) sont placés d'une façon apparente, à l'entrée des lieux de travail et de 
stockage des sources. Ces dispositions doivent permettre d'éviter qu'une personne non autorisée ne puisse pénétrer de façon 
fortuite à l'intérieur de cette zone. 

8.3.3.5.2 Consignes de sécurité 

L'exploitant identifie les situations anormales (incident ou accident) pouvant être liées à l'utilisation des substances radioactives 
par le personnel de son établissement. En conséquence, il établit et fait appliquer des procédures en cas d'événements 
anormaux. 

Des consignes écrites, indiquent les moyens à la disposition des opérateurs et personnes responsables (nature, emplacement, 

mode d'emploi} pour : 
- donner l'alerte en cas d'incident ; 
- mettre en œuvre les mesures de protection contre les expositions inteme et externe ; 

- déclencher les procédures prévues à cet effet. 

Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin et révisées régulièrement. 

Chaque situation anormale doit faire l'objet d'une analyse détaillée par l'exploitant. Cette analyse est ensuite exploitée pour 
éviter le renouvellement de l'événement. L'analyse de l'événement ainsi que les mesures prises dans le cadre du retour 
d'expérience font l'objet d'un rapport transmis aux autorités administratives compétentes. 

En cas d'incendie concernant ou menaçant des substances radioactives, les services d'incendie appelés à intervenir sont 
informés du plan des lieux, des voies d'accès et des emplacements des différentes sources radioactives, des stocks de déchets 
radioactifs ainsi que des produits extincteurs recommandés ou proscrits pour les substances radioactives présentes dans le 

local. 

Le plan d'intervention interne applicable à l'établissement prendra en compte les incidants ou accidents liés aux sources 

radioactives ou affectant les lieux où elles sont présentes. Il devra prévoir l'organisation et les moyens destinés à faire face aux 
risques d'exposition interne et externe aux rayonnements ionisants de toutes les personnes susceptibles d'être menacées. En 
particulier, il appartient à l'exploitant de définir les matériels susceptibles d'être utilisés rapidement pour l'intervention en cas 
d'accident, tels que des matériels de détection, de mesure, de protection, de neutralisation (telle que substances absorbantes), 
de décontamination etc. Une réserve de ces matériels sera mise en place en tant que de besoin. 

Article 8.3.3.6. Dispositions relatives aux appareils contenant des radionucléides 

Les appareils contenant les sources doivent porter extériseurement, en caractères très lisibles, indélébiles et résistants au feu, la 
mention radioactive, la dénomination du produit contenu, son activité maximale exprimée en Becquerels, et le numéro 
d'identification de l'appareil. La gestion des sources doit permettre de retrouver la source contenue dans chaque appareil. 

L'exploitant met en place un suivi des appareils contenant des radionucléides. 

Ces appareils sont installés et opérés conformément aux instructions du fabricant. Ils sont maintenus en bon état de 

fonctionnement et font l'objet d'un entretien approprié et compatible avec les recommandations du fabricant et de la 
réglementation en vigueur. Le conditionnement de la (des) source(s) radioactive(s) doit être tel que son (leur) étanchéité soit 
parfaite et sa (leur) détérioration impossible dans toutes les conditions rormales d'emploi et en cas d'incident exceptionnel 
prévisible.



En aucun cas, les sources ne doivent être retirées de leur logement par des personnes non habilitées par le fabricant. 

Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utilisation d'un tel appareil est suspendue jusqu'à ce que la 

réparation correspondante ait été effectuée et que le bon fonctionnement de l'appareil ait été vérifié. La défectuosité et sa 

réparation sont consignées dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations dassées. Le registre présente 

notamment : 
- les références de l'appareil concerné, 
- la date de découverte de la défectuosité, 
- une description de la défectuosité, 
- une description des réparations effectuées, et l'identification de l'entreprise / organisme qui les a accomplies, 

. la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil, et l'identification de l'entreprise / organisme qui l'a vérifié. 

ARTICLE 8.3.4. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

Article 8.3.4.1. Dispositions particulières relatives à l'emploi de sources scellées 

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration impossible dans 

toutes les conditions normales d'emploi et en cas d'incident exceptionnel prévisible. 

L'exploitant est tenu de faire reprendre les sources scellées périmées ou en fin d'utilisation. 

Lors de l'acquisition de sources scellées chez un fournisseur autorisé, l'exploitant veillera à ce que les canditions de reprise de 

ces sources (en fin d'utilisation ou lorsqu'elles deviendront périmées) par le fournisseur soient précisées et formalisées dans un 

document dont il conserve un exemplaire. 

Article 8.3.4.2. Dispositions particulières concernant les lieux de stockage des sources 

Une isolation suffisante contre les risques d'incendie d'origine extérieure est exigée. 

Les locaux ne doivent pas être situés à proximité d'un stockage de produit combustible (bois, papiers, hydrocarbures…). Il est 

interdit de constituer à l'intérieur du local un dépôt de matières combustibles. 

Les portes du local s'ouvriront vers l'extérieur et devront fermer à clef. Une clef sera détenue par toute persanne responsable 

en ayant l'utilité (équipe d'intervention incluse). 

CHAPITRE 8.4 STOCKAGES DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Les installations classées sous la rubrique 1432 de la nomenclature des installations classée pour l'environnement sont 

exploitées selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables 

et à leurs équipements annexes. 

CHAPITRE 8.5 GALVANISATION 

ARTICLE 8.5.1. 

Les installations classées sous la rubrique 2567 de la nomenclature des installations classée pour l'environnement sont 

exploitées selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitement de surface, 

complétées par les articles suivants : 

Article 8.5.1.1. 

Les opérations de galvanisation seront effectuées par immersion de la tôle dans des bains de zinc fondu. Les trois cuves 

pourront contenir 410 tonnes de zinc cumulées. Ces cuves sont chauffées électriquement. 

Article 8.5,1.2. 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour éviter tout débordement de zinc des cuves. Des dispositifs de contrôle des 

niveaux de remplissage des cuves sont mis en place. 

Article 8.5.1.3. 

Toutes les dispositions nécessaires seront prises pour éviter tout déversement de zinc dans le milieu naturel. Ces dispositions 

seront au moins les suivantes : 
* des dispositifs destinés à récupérer les écoutements accidentels, la capacité de ces dispositifs sera égale à celle des cuves 

de zinc concernées. 
e Des dispositifs de détection de fuite de zinc, ces dispositifs en cas de fuite déclencheront une alarme sonore et visuelle et 

les cuves concemées seront alors immédiatement vidées. Le pétitionnaire disposera des installations nécessaires pour le 

transvasement et le stockage des bains de zinc. 

Article 8.5.1.4. 

Toutes les dispositions matérielles nécessaires seront prises pour éviter la chute de personne dans les cuves contenant le zinc 

fondu.



CHAPITRE 8.6 TRAITEMENT DE SURFACE 
Les installations classées sous la rubrique 2565 de la nomenclature des installations cassée pour l'environnement sont 
exploitées selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces 
soumises à autorisation. 

CHAPITRE 8.7 LAQUAGE EN CONTINU 

ARTICLE 8.7.1. GENERALITE 

L'installation n'est pas surmontée de [ocaux occupés par des tiers au habités. 

Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, toutes dispositions 
doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que 
postérieurement à l'opération d'extinction. 

ARTICLE 8.7.2. INSTALLATIONS D'ENDUCTION DES TÔLES 

Article 8.7.2.1., 

Les peintures sont appliquées à froid sur les tôles à l'aide de cylindres. Les machines utilisées pour l'enduction sont installées 
dans des cabines uniquement réservées à l'activité d'application de peinture. 

Article 8.7.2.2. 

Les cabines abritant les machines d'enduction sont construites en matériaux incombustibles. 

Article 8.7.2.3. 

Les cabines abritant les machines d'enduction sont largement ventilées. La ventilation mécanique est suffisante pour éviter que 
tes vapeurs puissent se répandre dans les bâtiments abritant ces cabines. 

Le débit d'air est suffisant pour que dans le mélange d'air et des vapeurs dégagées, la concentration des vapeurs dans les 
cabines soit inférieure à 25% de {a plus faible des fimites inférieures d'explosivités des produits susceptibles d'être présente 
dans ces cabines. 

Ces contrôles ponctuels sont effectués tous les jours afin de vérifier que la teneur des vapeurs dans l'atmosphère des cabines 

abritant les machines d'enduction est inférieure aux 25% de la L.LE précitée. Ces contrôles peuvent être confondus avec ceux 
effectués en application des règlements relatifs à l'hygiène des travailleurs. 

L'arrêt des installations de ventilation des cabines abritant tes machines d'enduction entraîne l'arrêt des opérations d'anduction. 

Article 8.7.2.4. 

Les gaines d'extraction et d'évacuation des vapeurs sont en matériaux incombustibles, de résistance au feu de degré coupe feu 
une heure. 

Article 8.7.2.5. 

On pratique un nettoyage fréquent, tant du sol que des installations d'application de peinture et des conduits d'aspiration et 

d'évacuation des vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussières et vemis secs susceptibles de s'enflammer ; 

ce nettoyage est effectué de façon à éviter la production d'étincelles : l'emploi de lampe à souder ou d'appareils à flammes pour 
effectuer ce nettoyage est formellement interdit. 

Article 8.7.2.6. 

Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hottes ou conduits, objets à venir, supports, appareils d'application) 
sont reliées à une prise de terre, conformément aux normes en vigueur. 

Articie 8.7.2.7. 

On ne conserve dans les cabines d'application des peintures que la quantité de produit nécessaire pour le travail d'une journée. 

Article 8.7.2.8. 

Des coupe-circuits multipolaires sont placés en dehors des cabines d'application des peintures permettant l'arrêt des 

ventilateurs en cas d'un début d'incendie. 

Article 8.7.2.9. 

Il est interdit d'utiliser des liquides inflammables pour un nettoyage quelconque (mains, outils, etc...) à l'intérieur des locaux 

abritant les installations d'application de peinture. 

Article 8.7.2.10. 

L'application de vernis à base d'huiles siccatives est interdite. 

Article 8.7.2.11. 

Les locaux d'application des peintures n'abritent pas d'appareils de chauffage.



Articie 8.7.2.12. 

Les machines d'enduction sont munies de dispositifs de récupération des égouttures et écoulements de peintures. 

Article 8.7.2.13. 

Les récipients contenant les peintures (récipients contenant les peintures appliquées, récipients récupérant les peintures, etc. 

" ….) seront fermés. 

Article 8.7.2.14. 

Chaque cabine est équipée d'installations d'extinction à déclenchement automatique. 

ARTICLE 8.7.3. INSTALLATIONS DE SÉCHAGE DE PEINTURES 

Article 8.7.3.1. 

Le séchage des peintures est effectué dans des tunnels construits en matériaux incombustibles et chauffés par circulation d'air 

chaud (deux tunnels par ligne de prélaquage). 

Article 8.7.3.2. 

Les vapeurs provenant du séchage des peintures sont collectées, de sorte qu'elles ne se répandent pas dans les bâtiments 

abritant les tunnels de séchage. 

Le débit d'air est suffisant pour que dans le mélange d'air et des vapeurs dégagées, la concentration des vapeurs dans les 

tunnels de séchage soit inférieure à 25% de la plus faible des limites inférieures d'explosivités des produits susceptibles d'être 

présents dans les tunnels. 

Des détecteurs en vue de prévenir une possible explosion, sant mis en place dans tous les tunnels de séchage. ils sont 

associés à des alarmes visuelles et sonores. 

Article 8.7.3.3. 

Une zone libre est laissée autour de chaque tunnel de séchage des peintures afin de permettre une intervention rapide en cas 

de début d'incendie. 

Article 8.7.3.4. 

En cas d'arrêt des installations de ventilation des tunnels, les installations d'enduction doivent s'arrêter automatiquement et la 

tôte doit continuer à défiler dans les tunnels de façon à ne plus avoir de tôles enduites de peinture dans ces demiers. 

ARTICLE 8.7.4. ATELIER DE MALAXAGE DES PEINTURES 

Article 8.7.4.1. 

L'atelier est installé au rez-de-chaussée. Les éléments de construction de l'atelier présentent les caractéristiques de réaction et 

de résistance au feu suivantes : 
- paroi coupe-feu de degré 2 heures 
- couvert incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures 
- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi heure 
- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une demi heure 

Les emballages quels qu'ils soient dans lesquels les liquides inflammables sont reçus (peintures, solvants, etc...) portent de 

façon apparente la désignation du liquide contenu. ils sont hermétiquement fermés et ne sont ouverts qu'au moment de 

l'utilisation des produits pour les opérations de malaxage. Les füts contenant les peintures prêtes pour l'enduction des tôles sont 

fermés. 

Article 8.7.4.2. 

L'atelier est régulièrement nettoyé et les accès sont maintenus dégagés. Par ailleurs il est largement ventilé. 

Article 8.7.4.3,. 

Le chauffage de l'atelier ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau). La température de la paroi extérieure 

chauffante n'excédera pas 150°C. Le local abritant la chaudière est construit en matériaux incombustibles et coupe-feu de 

degré 2 heures. Il est sans communication avec l'atelier de malaxage des peintures. 

Article 8.7.4.4. 

Des contrôles ponctuels sont effectués tous les jours afin de vérifier que les teneurs de vapeurs dans l'atmosphère de l'atelier 

sont inférieures aux 25% de la L.LE la plus faible des produits susceptibles de se trouver dans l'atelier. Ces contrôles peuvent 

être confondus avec ceux effectués en apptication des règlements relatifs à l'hygiène des travailleurs. 

Article 8.7.4.5. 

L'atelier est doté d'extincteurs portatifs spéciaux pour feux d'hydrocarbures de capacité unitaire au moins égale à 7 litres. Par 

ailleurs, l'atelier est équipé d'une installation de production de mousse à déclenchement automatique.



ARTICLE 8.7.5. INCINÉRATEURS 

Article 8.7.5.1. Implantation 

Les incinérateurs sot implantés de manière à éviter tout risque d'incendie et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage. ils 
sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

Les installations ne doivent pas être surmontées de locaux occupés ou habités. Elles ne doivent pas être implantées an sous- 
sol des bâtiments. ‘ 

Article 8.7.5.2. Accessibilité 

L'installation doit être, en toutes circonstances, accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Elle est desservie sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut du bâtiment est à une 
hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

L'aménagement des locaux doit être tel qu'un espace suffisant soit ménagé autour des appareils de combustion, des organes 
de réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité ainsi qu'autour des matériels électriques pour permettre une 
exploitation normale des installations. 

Article 8.7.5.3. Ventilation 

Les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. La 
ventilation doit assurer un balayage efficace de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de 
combustion, au moyen de dispositifs d'introduction et d'évacuation de l'air situés dans les parties basse et haute du local. 

Article 8.7.5.4. Alimentation en gaz 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite. Le 
parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour 
permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif doit être placé dans un endroit 
accessible rapidement et en toutes circonstances. Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et 
comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermés. 

Les organes de sectionnement à distance sont soit manœuvrables manuellement soit doublés par un organe de sectionnement 
à commande manuelle. La position ouverte ou fermée de ces organes doit être signalée au personnel d'exploitation. 

Un dispositif de sécurité doit couper automatiquement l'alimentation en combustible en cas de défaut détecté sur le circuit 
d'alimentation. 

Article 8.7.5.5. Contrôle de la combustion 

Les incinérateur comportent un dispositif de contrôle de flamme. Le défaut de leur fonctionnement entraîne la mise en sécurité 
des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Article 8.7.5.6. Détection de gaz 

Un dispositif de détection de gaz déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils 

de danger at interrompant simultanément l'arrivée du combustible et l'alimentation électrique est mis en place. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des dangers présentés. Leur situation est repéré sur 
un plan.



TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 

surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 

ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 

de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 

classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 

fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 

transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Articie 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 

           

identification des de situation en annexe 5      sur 

N°4ets5 

  

Les méthodes d'analyse respecteront les dispositions de l'arrêté du 07/07/09 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans 

l'eau dans les ICPE et aux normes de référence. 

9.2.1.1.2 Auto surveillance des émissions par bilan 
L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 
  

  

          

Paramètre Type de mesures ou d'estimation Fréquence 

COVNM Pian de gestion de saivant Annuelle 
COV spécifiques | Plan de gestion de soivant Annuelle 
  

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé quotidiennement. 

Les résultats sont portés sur un registre.



ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : 
  

Auto surveillance assurée par l'exploitant 
Paramètres = 

Type de suivi Pérocoié 2e la 
  

    
  

Eaux pluviales issues des rejets vers le milieu récapteur : N° 8bis et T{ (Cf. repérage au paragraphe 4.3.5) 
  

  

  

  

  

    
MES Concentration moyenne journalière Semestrielle 

DCO Concentration moyenne joumalière Semestrielle 

| PBOS Concentration moyenne joumalière Semestrielle 

| Fer Concentration moyenne joumaliére Annueile 

äne Concentration moyenne joumalière Annuelle 

Hydrocarbures Cancentration moyenne journalière Semastrieile   
  

Ezux résiduaires après épuration issues du rejet vers le milieu récepteur : N° 12 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
4.3.5) 

MES concentration moyenne journalière et flux maximall Quotidienne 
joumalier 

DCO concentration moyenne journalière et flux maximall Quotidienne 
journalier, 

Fer concentration moyenne joumalière et flux maximal Quotidienne 
journalier. 

Zinc concentration moyenne journalière et flux maximal| Quotidienne 
joumalier 

Chrome Ill concentration moyenne journalière et flux maximal| Hebdomadaire 
journalier. 

CrVI, Cyanures, tributyiétain concentration moyenne journalière et flux maximal Annuella 
joumalier. ° 

AOX concentration moyenne joumalière et flux maximal Annuelle 
journalier. 

Hydrocarbure concentration moyenne joumalière et flux maximal] Hebdomadaire 
journalier 

Débit En continu 

Température En continu 

pH En continu         
Dans le cas où les polluants CrVI, Cyanures, tributylétain et AOX ne sont pas susceptibles d'être émis dans l'installation, ils ne 

font pas l'objet des mesures périodiques prévues au présent point et l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des 

installations classées les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits dans l'installation 

Article 9.2.3.2. Effets sur l’environnement : 

La surveillance des effets sur l'environnement est réalisée comme suit : 

Surveillance des eaux souterraines : la surveillance des eaux souterraines est réalisée à partir de 17 piézomètres identifiés 

sur le plan figurant en annexe 3 et à minima pour les substances suivantes : 

  

  

  

  

  

Familles de polluants Poiluants Piézométres concernés Fréquence d'analyse 

Métaux lourds Arsenic, Cadmium, Chrome, Cobait, Cuivre, Fer, Tous 
Mercure, Molybdène, Nickel, Plomb, Zinc 

Hydrocarbures Hydrocarbures aliphatiques polycycliques (16 — Tous 
identifiés par l'EPA), Hydrocarbures totaux 

Solvants monoaromatiques | Benzène.  Toiuène, Ethylbenzène,  Xylènes, Tous 

et organochlorés Tetrachloroéthytène, Trichiorcéthytènes, 1.1- Semestrieile 

Dichlorcéthytène, cis-1,2-Oichioroéthène, somme (basses et hautes eaux) 

des cis/trans-1,2-Dichtoroéthylène, Chlorure de 
vinyle, 1,1-Dichloroéthane, 1,1,1-Trichtoroëthane 
  

Polychlorobiphényles PZ9 

  

Cyanures totaux Tous 

Chlorures PZ16 
            
 



ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.2.4.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations 

classées au confomément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les 

types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.5.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à 

l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du 9.2, notamment celles de son programme d'auto 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend te cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 
présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 

rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 II 1° du code de l'environnement, soit 

reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois 
calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 9.2 du mois précédent. Ce 
rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), 
des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur 
l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

il est adressé avant la fin de chaque période (3 mois) à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l'9.2.4doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les 
commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.4,1.1. Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une synthèse des 
informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés au 2.7 dont les rapports d'analyse des rejets 
atmosphériques, le Plan de Gestion de Solvant, le bilan légionelles…) ainsi que, plus généralement, tout élément d'infommation 

pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année écoulée. 

ARTICLE 9.4.2. BILAN QUADRIENNAL (EAUX SOUTERRAINES-SOLS) 

L'exploitant adresse au Préfet, tous les quatre ans, un dossier faisant le bilan et l'analyse des résultats de surveillance des eaux 
souterraines et toute nouvelle étude des sols sur la période quadriennale écoulée ainsi que les propositions de l'exploitant pour, 

le cas échéant : 

-<  réexaminer le plan de gestion établi conformément à l'9.3.1, 

-  réexaminer les modalités de cette surveillance, notamment en termes d'évolution des fréquences de contrôle et des 
paramètres de surveillance. 

Le bilan quadriennal comporte également la comparaison avec l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de 
l'article R 512-8 il 1° du code de l'environnement, soit reconstitué, ainsi que le positionnement de l'exploitant sur les 
enseignements tirés de cette comparaison.



ARTICLE 9.4.3. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu 3 l'article R 512-45 du code l'environnement. Le 
prochain bilan est à fournir avant le 31 décembre 2016. 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 
contient notamment : 

une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par 
rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passés : 

l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteints aux intérêts 

mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'anvironnement ; 
une analyse des meilleures techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFersnces) par rapport à la 
situation des installations de l'établissement 

des propositions de d'amélioration de la protection de l'environnement par mise an œuvre de techniques répondant 

aux meilleures techniques disponibles par une analyse technico-éconcmique. Un échéancier de mise en œuvre 

permettra de conclure sur ce point le cas échéant. 

les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne conceme pas les installations qui ont rempli 

cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne conceme pas les installations qui 

ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation).



  

TITRE 10 - ECHÉANCES 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance 

3.2.6 Foumir une étude technico économique | 6 mois à compter notification 

concernant le traitement des COV « rejet cabines 
peinture » et « rejet zone 6 » 

3.2.6 Mise en place de traitement{s) des COV « rejet | 2 ans à compter notification 
cabines peinture » et « rejet zone 6 » 

4.3.3 et 4.3.14 Mise en place d'une rétention en sortie de STEP |2 ans à compter notification 

4.3.5 Limiter les points de rejets du secteur revêtu à 3 : | 2 ans à compter notification 
R12, R8 bis et T9 

4.3.14 Conformité des aires de dépotages « acide », | 18 mois à compter notification 
a MEC » et F1 

4.3.14 Mise en place d'une rétention « eaux d'extinction | 2 ans à compter notification 
incendie et déversement accidentels » 

4.3.14 Recycler en totalité les eaux de refroidissement | 2 ans à compter notification 
de la ligne Laquage 

7.4.2 Fournir l'étude spécifique «emplacement des | 9 mois à compter notification 

détecteurs gaz » 

7.4.3 Mise en place de détection automatique de | 9 mois à compter notification 
pression basse, sur le réseau hydrogène 

7.43 Renforcer la protection mécanique des réseaux | 1 an à compter notification 
de distribution d'hydrogène 

7.4.3 Mise en place de détection incendie à l'intérieur | 1 an à compter notification 
du magasin solvants 

7.43 Mise en place de détection gaz, à l'intérieur des | 1 an à compter notification 

chaufferies Laquage 

743 Fournir une étude « extinction automatique local | 1 an à compter notification 
solvants » 

7.6.6.2 Etablir un POI 9 mois à compter notification     
  

{Rappel des échéances de l'arrêté préfectoral) 
 



  

_ ANNEXE 2 
DE L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLEMENTAIRE DU 29 NOVEMBRE 2010 AUTORISANT 

LA SOCIÉTÉ ARCELORMITTAL Atlantique et Lorraine 
À EXPLOITER SES INSTALLATIONS SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 

MONTATAIRE 

PORTER À CONNAISSANCE « RISQUES TECHNOLOGIQUES » 

TABLEAUX DES PHÉNOMÈNES DANGEREUX ET PRÉCONISATIONS D'URBANISME 

Établissement concerné : ARCELORMITTAL Atlantique et Lorraine (SAS) 

Adresse du site : BP 30109 — 60761 MONTATAIRE 

Coordonnées Lambert 2 X/Y : 608377 / 2472615 

Les informations suivantes sont issues de la demande d’autorisation d'exploiter déposée en date du 19 
décembre 2008. 

La société ARCELORMITTAL Atlantique et Lorraine de Montataire a présenté un dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter, à titre de régularisation, en vue d’actualiser sa situation administrative. 

La société ARCELORMITTAL Atlantique et Lorraine est spécialisée dans la production de tôles d'acier 
galvanisées ou laquées. Cette production représentait environ 1 millions de tonnes en 2006 contre 3 millions 
de tonnes en 2000. Cette baisse est liée au déclin puis à l'arrêt de l'activité « Décapage -Laminage ». Les 
activités principales sont donc désormais incarnées par la « Galvanisation » et le « Laquage ». 

L'étude de dangers est fondée notamment sur l’analyse des risques présentés par les installations et leur 
environnement, sur l’identification des phénomènes dangereux potentiels et sur les modélisations des 
phénomènes des effets considérés, tels que les effets thermiques, toxiques et de surpression liés à l'utilisation 
de transport de gaz ou de produits inflammables. 

Tableaux récapitulatifs des phénomènes dangereux dont les zones d’effets sortent des limites de 

ropriété de l’établissement. et devant faire l’obiet de préconisations en matière d'urbanisme : 

  

> Tableau des phénomènes dangereux ayant un niveau de probabilité de A à D * : 

  

  

Distances d’effets en mètres à partir 

  

  

  

Classe de l'axe médian de la canalisation 
N° Phénomène dangereux | Type d'effet | de Létaux 

et localisation probabi significatifs | Létaux* Irréversibles Bris de vitre 

* 

UVCE d'un nuage de gaz à L 
l'air libre occasionné par une | Thermique D SI Si 56 / 

fuite sur tuyauterie 
19 d'hydrogène. | 

Sud-est de la halle 6 Suppression D Non atteint | Non atteint 39,5 89,5 . 

(100% du DN 65)   
  

            
  

 



> Tableau des phénomènes dangereux ayant un niveau de probabilité E et des effets de surpression * : 

  

Distances d’effets en mètres à partir 

  

  

              

  

  
  

  

  

  

  

    

  

5 Classe de l'axe médian de la canalisation 
N° Phénomène dangereux | Type d'effet | de Létaux 

et localisation Pre significatifs | Létaux* Irréversibles Bris de vitre 

* 

UVCE d’un nuage de gaz à 
l’air libre occasionné par une 

fuite sur tuyauterie de gaz . , . : ” 
17 naturel Surpression E Non atteint | Non atteint 4 49 

Sud-est des halles 1 à 7 | 

{33% du DN 200) 

> Tableau des phénomènes dangereux ayant un niveau de probabilité E et des effets thermiques * : 

Classe Distances d’effets en mètres à partir 

N° Phénomène dangereux (1) | Type d'effet de Létaux de l'axe médian de la canalisation 
et localisation (2) (3) probabi | . “6 £ Létaux* Irréversibles 

lité (3) signi icati S ux , 

UVCE d'un nuage de gaz à 
l'air libre occasionné par une 

fuite sur tuyauterie de gaz . 
17 naturel Thermique E / 

Sud-est des halles 1 à 7 

{33% du DN 200) 

Jet enflammé occasionné par 
une fuite sur myauterie de 

17 gaz naturel Thermique E / 

Sud-est des halles 1 à 7 

(33% du DN 200) 

Jet enflammé occasionné par 
une fuite sur tuyauterie 

19° d'hydrogène Thermique E / 
Sud-est de la halle 6 

(100% du DN 65)               
  

Les zones sont représentées sur les plans joints en annexe du présent document (I plan pour chaque type 
d'effet de chaque scénario). Les cases grisées correspondent aux distances d’effet qui sortent des limites 
de propriété 

* Pour mémoire : 
Les classes de probabilité sont définies de la façon suivante : 

classe de probabilité À pour les “événements courants" susceptibles de se produire plus de 1 fois 
tous les 100 ans 
classe de probabilité B pour les "événements probables" susceptibles de se produire plus de I fois 
tous les 1 000 ans mais moins de 1 fois tous les 100 ans 
classe de probabilité C pour les “événements improbables” susceptibles de se produire plus de I fois 
tous les 10 000 ans mais moins de 1 fois tous les 1 000 ans 
classe de probabilité D pour les "événements très improbables" susceptibles de se produire plus de 1 

fois tous les 100 000 ans mais moins de I fois tous les 10 000 ans 
classe de probabilité E pour les "événements possibles mais extrêmement peu probables” 
susceptibles de se produire moins de 1 fois tous les 100 000 ans 

  

 



+ 

La signification des effets est la suivante : 
- seuil des effets irréversibles (SEI) = zone des dangers significatifs pour la vie humaine 
- seuil des effets létaux (SEL) = zone des dangers graves pour la vie humaine 
- seuil des effets létaux significatifs (SELS) = zone des dangers très graves pour la vie humaine 

Nota : compte tenu des incertitudes liées à l’évaluation des risques et à la délimitation des distances d’effet 
qu’elles engendrent, il convient de rappeler que des dommages aux biens et aux personnes ne peuvent être 
totalement exclus au-delà des différents périmètres définis et qu’ainsi, il convient d’être vigilant et prudent 
sur les projets en limite de zone d’exposition aux risques et d’éloigner autant que possible les projets 
importants ou sensibles. 

  

Préconisations en matière d'urbanisme 

Les préconisations en matière d’urbanisme correspondant à chaque type d’effet sont graduées en fonction du 
niveau d’intensité sur le territoire et de la probabilité d’occurrence du phénomène dangereux. Elles sont 
issues de la circulaire “ porter à connaissance risques technologiques et maîtrise de l’urbanisation autour des 
installations classées ” en date du 4 mai 2007 

Pour les phénomènes dangereux dont la probabilité est À, B, C ou D, 

Les préconisations sont les suivantes : 
- toute nouvelle construction est interdite dans les territoires exposés à des effets létaux significatifs, à 

l’exception d'installations industrielles directement en lien avec l’activité à l’origine des risques ; 
- toute nouvelle construction est interdite dans les territoires exposés à des effets létaux à l’exception 

d’installations industrielles directement en lien avec l’activité à l’origine des risques, 
d'aménagements et d’extensions d’installations existantes ou de nouvelles installations classées 
soumises à autorisation compatibles avec cet environnement (notamment au regard des effets 
dominos et de la gestion des situations d’urgence). La construction d’infrastructure de transport peut 
être autorisée uniquement pour les fonctions de desserte de la zone industrielle ; 

- dans les zones exposées à des effets irréversibles, l'aménagement ou l'extension de constructions 
existantes sont possibles. Par ailleurs, l’autorisation de nouvelles constructions est possible sous 
réserve de ne pas augmenter la population exposée à ces effets irréversibles. Les changements de 
destinations doivent être réglementés dans le même cadre ; 

- l'autorisation de nouvelles constructions est la règle dans les zones exposées à des effets indirects. 
Néanmoins, il conviendra d’introduire dans les règles d’urbanisme du PLU les dispositions imposant 
à la construction d’être adaptée à l’effet de surpression lorsqu'un tel effet est généré. 

Pour les phénomènes dangereux dont la probabilité est E, 

Les préconisations sont les suivantes : 
- toute nouvelle construction est interdite dans les territoires exposés à des effets létaux significatifs à 

l’exception d’installations industrielles directement en lien avec l’activité à l’origine des risques, 
d'aménagements et d’extensions d'installations existantes ou de nouvelles installations classées 
soumises à autorisation compatibles avec cet environnement (notamment au regard des effets 
dominos et de la gestion des situations d’urgence) ; 

- dans les zones exposées à des effets létaux, l’aménagement ou l'extension de constructions 

existantes sont possible. Par ailleurs, l’autorisation de nouvelles constructions est possible sous 
réserve de ne pas augmenter la population exposée à ces effets létaux. Les changements de 
destinations doivent être réglementés dans le même cadre ; 

- l'autorisation de nouvelles constructions est la règle dans les zones exposées à des effets 
irréversibles ou indirects. Néanmoins, il conviendra d’introduire dans les règles d’urbanisme du PLU 
les dispositions permettant de réduire la vulnérabilité des projets dans les zones d'effet de 
surpression. 

A défaut d'intégration de ces préconisations dans les documents d’urbanisme, les éléments précités 

constituent une grille d’application de l’article R.111-2 du code de l’urbanisme ou la base d’un PIG.
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ANNEXE 5 
Localisation des principaux points de rejet d'effluents atmospheriques 
Zone "Revétu" 
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N° 
de conduit et installations raccordées 
GALVA 1 
GALVA 2 
GALVA 3 
Dégraissags GALVA3 
Dégraissage LAQ 
Etuve zone 6 LAQ 
Cabine peinture LAG 
2 Oxydateurs thermiques LAQ 
1 Oxydateur thermique LTS 

COV où Buées 

Combustion 

il 
1 0B- 

Aéroréfrigérants ll 

ri 
KRT 

    

   



Destinataires 

Société Arcelormittal Atlantique et Lorraine 
Route de Saint Leu 
BP 30109 

60761 Montataire cedex 
s/c de Monsieur le maire de Montataire 

Monsieur le sous-préfet de l'arrondissement de Senlis 

* Monsieur le directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement de Picardie 

Monsieur le chef de l'unité territoriale de l'Oise de la direction régionale de l'environnement de 
l'aménagement et du logement 

Madame la responsable du service de l'aménagement, de l'urbanisme et de l'énergie de la direction 
départementale des territoires 

Madame la responsable du service de l'eau, de l'environnement et de la forêt de la direction départementale 
des territoires, bureau de l'eau et de la pêche 

Monsieur le délégué régional de l'agence de l'eau Seine-Normandie 

Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours


